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fait venir de très.loin, et se trouve à la fin ruiné et en Qu'il se
L 8 P I F i 0N U U L L 4 E. face d'un jugement adverse et absurde. Il maudit la devant

politique, ne croit plus à l'honnêteté des hommes poli- qui doit
-JEU)], 27 JUILLET, 1871. tiques et abandonne de dégoût la vie publique. C'est toralee

déjà une grande perte, si c'est un homme capable. Mais ruption
LoiS ÉLECT RAL ES. s'il est riche, le résultat est encore plus désastreux. Il Fédéral

jure de se venger aux élections prochaines et se (lit na- deman

La fin des élections, le dernier mot du vote populaire turellement que puisque le siége reste aux plus habiles partis p

n'anéantit pas pour toujours les espérances du candidat et aux plus iiallionnêtes, il n'épargnera rien. de le f

battu. Il lui reste, si son heureux concurrent n'est pas C'est là qu'il faut chercher l'une des principales causes pour la:

qualifié, ou s'il a fait de la corruption, ou, enfin, si, de de la grande corruption électorale qui déshonore le pays les roui

façon ou d'autre, son élection repose sur l'illégalité ou la depuis quelques années. On s'est trop fait à l'idée qu'une core viv

fraude, l'appel suprême au Parlement qui lui donne un fois entré, quels que soient les moyens employés, on ne populai

Comité chargé d'examiner ses giiefs et d'y faire droit ou sort plus, grâce à la protection des comités spéciaux.

de les rejeter. On appelle cela, en langage parlemen- Nous croyons donc qu'il est du devoir de tous les hon-

taire, un Comité spécial ou Comité d'Election. Eu théorie, nêtes gens de réagir contre ces funestes tendances, de si-y -
c'est une grande et belle chose, accessoire indispensable gnaler et de combattre ces abus outrageants. 'Mais le ..
de toute constitution libre.. moyens ?-mon Dieu! il est des plus simples. Il appar- 111ca

Chaque Chambre est souveraine et maîtresse dans ses tenait à l'Angleterre, où le système des comités d'élec-
avanitag

attributions et a droit.de voir à la pureté de sa composi- tions avait pris naissance et où il avait produit les plus tre tro

tion; elle a droit et le devoir de veiller à ce qu'elle ie épouvantables conséquences. de donner l'exemple de la suîrdiss

soit pas souillée par la présence d'hommes tarés ou réforme, de trouver et de pratiquer le remède. Le Haut- de pali
d'hommes qui ne s'y introduisent que par les moyens les Canada a suivi et s'en trouve admirablement bien. Ce du 'ait

plus malhonnêtes, faussent le suffrage électoral et ne re- remède, deux petits bouts de loi nous le donneront. dob méud
présentent conséquemment pas le pays. Le Palement Qu'on décrète qu'il n'y aura plus de comités spéciaux enlpass
étant la loi suprême du pays, pouvant lui-même décréter et que toutes les contestations d'élections seront ren- ie dem
ou abolir toute loi, c'est bien le moins qu'il soit le juge voyées au tribunal du district où réside le membre atta- science.

unique et absolu des qualifications de ceux appelés à la qué. Le cautionnement et la pétition seront soumis à ce A Mo
haute fonction de législateurs. Aussi vit-on, (lès le ber'- tribunal, dont le rapport à la Chambre fera loi. Quelques s'am-use
ceau du régime constitutionnel, les Parlements s'ériger nouvelles règles de procédure, empruntées à l'Angleterre pas perd
en hautes cours de justice pour écouter les plaintes des et au laut-Canada et qu'on peut simplifier considérable- commei
candidats ou des électeurs malheureux, et chasser de ment. compléteront le mécanisme et nous permettront fute de

leur milieu ceux qui étaient arrivés par' des voies illicites de décidet à très-peu de frais une contestation élec·orale lanuiwil
Ce fut, à l'origine et pendant assez longtemps après, la dans l'espace de deux ou trois mois, comme la chose Comm

Chambre des Communes elle-même qui jugeait directe- s'est faite en Angleterre et vient de se faire à Ontario. 'ii

ment ces sortes d'affaires sur pétitions ou requêtes des Aucun homme sérieux et sincère ne peut s'objecter à biograp
candidats ou (les électeurs que n'avait pas favorisés la ce changement, qui ne pourra trouver des adversairesdslio
victoire. Ce mode finit par, être très-vicieux; agrâce à la Omutoiplicit Cedes filntavt larèsvicie gnéâae de laque parmi les partisans de la corruption et les ennemis pas. -
multiplicité des cas, il entravait la besogne générale de du pays. L'immense avantage de la réforme saute aux suIic'

la Chambre et mettait un obstacle sérieux aux progrès de yim ene avantage de l'éfo s ,est auss
yeux, et il est à peine besoin de l'indiquer. Les Juges, <~115

la législation. Pour obvier à ces inconvénients. la Chambre La jo
priotégés dans leni' indépendance, placés dans une sphèr'e Lo

fut obligée de déléguer ses pouvoirs aà quelques-uns -iefu-
f oié d égrepes- ou ne peuvent atteindre les faiblesses, les préjugés et les voulez-

de ses membres et même à quelques-uns de ,es officiers passions des hommes politiques, décideront suivant les La tii

qui devaient s'en occuper durant les heures non consa- faits, le doit et l'équité. Qu'on ne nous oppose pas le le;ls

crées à ses séances. C'est de ces nécessités que date en sui-croit de besogne. qu'on ne nous dise pas que nos '

Angleterre la création des examinateurs chargés de voir ,grosss
gedaaccables d'ouvrage, ne pourront suffre à lamne

à la régularité et àla suflisance des cautionnements, ainsi Juges, déjàagere

que la formation des Comités spéciaux qui avaient pour nouvelle tâche qu'on ne nous objecte pas les défai Il

mission de s'enquérir de la verité des accusations portées lances de quelques-uns d'entre eux, le peu de respect <0*V1

contre les membres élus, avec pouvoir d'expulser, dans qu'ils inspirent ou le peu de garantie qu'ils offrent. La 1l

le cas où les plaintes étaient bien fondées.p Dans le Haut-Canada, on n'a pas augmenté le nombre nminiatu
Ce soi ds Prlnesent enge lui-me desqde Juges; on n'y a pas fait de nouvelles nominations en des nou
Ce droit du Parlement de juger lui-même des qualifica-vue des nouvelles exigences et potant les décisions das e

tions de ses membres a été élevé presqu'à la hauteur rendues ont donné parfaite satisfaction aux deux patis apprend

d'une prérogative royale à laquelle on ne pouvait toucher. rnusotdnéprat*estsato u expri prn
L'ue frérogasse re aglate'elyaquelueaitnhes politiques. Pourquoi n'en serait-il pas ainsi dans notre les mar
Lorsque fut passée en Angleterre, il y a quelques années' Province ? Iluant de
la nouvelle loi électorale déférant aux tribunaux réguliers ,,emant

les contestations d'élections, l'on vit quelqu des Au ce n'est -là qu'un détaid quiome peut enta. inm1it

premiers juges du Royaume protester contre cette loi mer le principe. Les eptsoches qu'on adraesse au Bale v
ne sot >a mértés u il le ont.Dansle pemie cas

comme inconstitutionnelle en ce qu'elle dépouillait le e sont pas i érités ou ils le sont. Dans le premier'cas, fitcheui

Parlement de l'un de ses attributs considérés comme la nouvelle loi fonctionera commeàntario; dans le s da

essentiels. second cas, qu'on mette à la retraite les impotents et les inariés,

Voila la théorie. Eh! bien, nous le répétons, rien de coupables, pour les remplacer par des hommes plus quali- pour de

plus beau en apparence. Mais nous avons vu le régime fiés, et tout ira bien.i'endre

opérer en Canada; pour restreindre à notre pays nos Pour compléter la réforme, il faudra une autre loi, c'st
quelques observations, nous pouvons dire, sans crainte courte, très-courte, mais d'une clarté limpide. Nous vou- r ,ane

d'être démenti, que le système des comités d'élection a lons parler de la corruption et des menées électorales. n -e q
fonctionné horriblement mal. Si jamais institution a La loi actuelle est tout-à fait imsuffisante. Tout moyen Larue e

porté l'empreinte des vices de l'humanité, c'est bien celle- de corruption est puni en ce qu'il invalide les votes sur les

là. Sur cent contestations honnêtes et sérieuses, il est donnés sous l'empire de la corruption et inflige à son au- 1linidusti
douteux qu'une seule ait réussi. De fait, ces procès et teur une pénalité assez forte ; mais cette corruption n'an- d'ajoutor

ces décisions de Comités spéciaux ne sont qu'une farce nule l'élection et ne disqualitie le membre élu que lors- car si

criminelle, le plus souvent déshonorante pour les mem- qu'il en a eu connaissance personnelle. Or, rien de plus niale r

bres du Comité, presque toujours ruineuse pour les con- facile que d'éluder cette loi. Les agents complaisants est poîur

testants. Le résultat est là, patent; personne ne peut le s'arrangent toujours de façon à ce que l'heureux candi- patrioti

nier. L'esprit de parti, la complicité dans les mêmes dat ne sache ce qui a été fait et dépensé qu'après l'expira- des gou

abus électoraux, l'esprîit dle u'orpîs surxtout olitèr'entx le tion des délais fixés poux' contester l'élection. Il fauîdrait vlee

sens nmorail dle îces juges improivisé.'. q1ui ne veulent pas s-e donc ajouter', comme en Angleterr-e, une trés-coux-te g-ds
choi ses

condamner' enx flétrissanit b-eurs ciolégues e t qtui aimemxi clause portanlt que toute corruption ou menée électorale, ,t

mieux fenidre tun cheveu enx cent parties que (le r'envoyer' suffisamment détaillée dans niotre loi,--employée ou mise

- · 'la dées tro d''e jeu par' les agents dlu candidat, mêm endehrs'e s<co
ce pauvre lmonsieur un teî pîai' 111 aespéran<1)td-en I g , «ji~~itJ<tsd s o
gent poux- se faix-c élire. Et qu'oni le remarîiiqtue bien: les naissan<ce, annulexa radicalement l'élection et mettra le- d'élet

membres eni appar'ence les plus huonnxêtes tombilent aisé- niembre expulse dans 1 impossîbilite de se repr'eseniter ont iren

nment dans ces fautes, pour11 nous1 servir d'une <expres-sioni pendanit un certain laps de temps. Ce ne sera pas spiit-

bien douce. Seulemîient les luhs iaibiles y mxettenit dles encore la pux-eté assurée dans le suffrage. Il est in- un
façons pour- poser aux yeux de- hîadaiîds. L'ar'senal: des possible de prévoir- tous les raffinements de la méchanceté soî-iué

précédenîts anîglais e-st là pour justifier' les dét-isionîs le- humaine. Mais il est inicontestable qu'une loi <le ce genre, siî'rxs dî

plus sottes comxme les plus mîalhîonniêtes. C<-t arisenaxl est qu'on pourr-ait perflectionnexr liai' ue réglemenxtation sé- l'n ai

riche, et on est toujours sûr' d'y tr-ouver un cas pour si: vére des agenîces électorales, produixait les plus excellents le iat

c'est tr'ès-commnode p<our les mexmbires q1ui ont lbeso<in dle résultats avec la détèérence des conite-stations aux tribu- de Troi

s'aveugler' et (le calmuer' leur c'onsence quii se calbrie <1<- naux or'dinaires. y ru

vant l'iniquité qu'ils priojettenit. Nous espérons que nos suggestions ne seront pas oublùi-er

Cependant, le pauvre contestant, qui ci-oit naïvement se vaines ; nous ne sommes, en les faisanît, que l'écho de de nmani

trouver devant un tribuinal imipartial liai-ce que les dépu- l'opinion saine, honnêète et éclairée. C'est le cri général. Les enfi

tés qui le forment ont piêté sermueit de bien agir, fait des Le nouveau parlement de Québec, en general bien com- leur pr

dépenses énormes poux' voyauge's. avocats et témoins qu'il posé, devra tenir compte de ces réclamations du public. Montré
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mette à l'oeuvre dès la prochaina session. Il a
lui deux grands exemples-l'Angleterre et Ontario,
t, lui aussi, mettre la dernière main à sa loi élec-
en y insérant quelques clauses relatives à la cor-
. Il faudra bien qu'Ottawa suive; le Parlement
ne pourra plus se refuser à satisfaire cette juste

de populaire. Que les meilleurs esprits de tous les
politiques s'entendent; c'est leur intérêt commun
aire. Qu'ils forment une véritable conspiration
régénération électorale du pays. Les encroutés,
tiniers, tous ceux qui ont vécu et qui veulent en
vre de la corruption, seront emportés par le flot
ire ou forcés de se ranger du bon côté.

J. A. MoussiEAU.

CORRESPONIDANCE ÉDITORIALE.

QcàxaeC, 18 jxuillet 1871.

Quiiébî- ! Voilà au moins une ville tranquille, <<I pltitid

mîipagie charmante oi tPol trouive qsues-uns dbs

s le la vill-. Onu i sort. la nuit iiconine le jour, sans
i1b1é. con Lu M ontréal, par mille it mille briuits as-

atii. Il y a moins d'activité, moins de blles rues et

s. mioinis diioinmes et d- ufenmes, mais plus de société.

té et d'axuseet. A iliui de iarchais, d'avcats -t

'cins emiipressés qiii vous écorchent <i tvolis ttrraxsseiit

ait, on y rencontre Li cthaie coin die lie (les gils <li

1a leit pas mieux <ui <le lde de, dei auserpoilitii'.

littérature, ett-.

nti-éatlon travaille pouîr s'enrichir; à Québe , pour vivre et
r ;lans la premire, on craint d'avoir de l'esprit pour 4 l

Ire dte temps dans la seconde, on considère le travail

lie perte de tepnis. Dans il' ionw-P n cnves las

sujets et d'habitude, dans l'autrie i s sépa n d ii la

n- peut pluts marcher.

e touit le monde se connait et s- visit- à Québe-. la

u. on le comlipreind, est intarissablu- ; n lplut y ftair -ucent

his par semaine, seuleimient à écouter ce qui Sy tdit. -t

rallia-s oit les détails les pls intiwsitI( iiauriinit t

in v pratiqul la claité et oi Iv considére ias la i édi-
onin u' vrti.uiais amutser les gens p six nunt

i in acte dt charité.

uîrné -couiniecîit- à nut-t hutres iet finit à quatre: qui

.vos qu'on fasse le reste di ttem s ?

i st q ui e ti u -e 1 ilus l a popu i et i on < dl i ai t

saililaitUn i- niiîîîîtt, 'st hi -otxcti<1xî< lxx Iriui't'î de-

-e nust las totis les alns n'oi ,plus qu'on Y làtit d'aussi

mis ns.Ceuix qui lt sont aixais all-s à Montréal de-

t ,i on yv voit qulqe hose d'auissi grand.
a des -is qui pis t luir tepli ist1t-i ità co -iptr lts îpiurr-cs

flit eitrer: ils trimiiitnt la jourinéi sur la ilat-erelt-

attforme ! on la Coinîait celle-là ;test l'expressioni, la

re de Québc la chair de sa chair: cest le rendtz-vous

velles et des canans dux jour, dles faits divers, des seau-

t d ns rumeurs religieuses et politiqueîs t;C'est laà quon
ls secrets d- l'Eglise et de lEtat. et qu'on fait et défiit

iages ut les inistes. Vouis voyez là se croisant, se sa-

tes essaii de junes fenxînes et de jtunes filles char-

br uites. pétillantes de verve et d'entrain, les grouîpes

es de lettres. d professioni t < aines quiii paritisselt

toir vingt-t-ii an par la vivacité, la galanterie et la

i des sentiments. A les voir toits si empressés auprés

es, si sédîisants, on ne sait lesquels d*entrue uix sont

et, là leutir gaieté, à leur indépendanue, on les prendrait

s geis rtirés des affaires tuti ne cherchent plus quà s

imables.

là qute Fabre recuteille touutes ces jolies rinneurs quie

<e-nt répète le lendemain. que Lingelier essaie de termi

u'il t commencé à lxi dire depuis L matin, ut le1 )r.

x xvus avec tant de charme sus opinions et ses étildes

iioyuels de proiotivoir le progrés de l'agricuilture <t de

rie (n t-t- pays, uIe M arimette va réver et s'iilispireîr tviit

r une- ttutr page l notre littérature nationale.

la platforiie nest pour umn grandii in re qu'uL ai-

alt1v oiS t o lon peuit rire, s,'amuxiser à son ais, t-ll

lu- poète et Ihistorien une Min lréieuse de suivelirs
que~-s. A;juye sur les fondations de l'ancien chàteaiu

v-<rntus français, au quatre ents pieds au -dessis de la
dis -iampiagxnes enivironnianites, ul le dépîli a leur'îxs ri-

nx livr nidon lt <chaquei paige', chaiquie- lpiuneirapplb i. ds

-Ih-iris aux t-i-tis français.

là, <-nilx, quet lurnaxilistu's, amoiiurux ut hi<ixmnîs pobdiî-

nt u-herchert- îdes imis1i rattions, <lts encu-r agemen-ixts i-t dlus

t-es; que- lu-s u-nidaiuts bauttus v<ont <ilub'r iteurs dlépinsus

onî et racu-oîne lt-s cauises <elu'r défaie ; q~tîu'n unx mîti

îîontre àt peut près c <pîiu Quiéb<i- a de< tplus joli. d< lu îs

I <t <b plis viv-ant.

eaux-ài-vape<ur ;îmais souls i-t ratppor<it, i-ill' <st <-x arrxiéreu

s-iviîér-s i-t dle siirul, oùi <t ttausemeniit, le stîui quî'<n

, <lit-inx. -st xxxii véritale paissionx. il y ia dls guens <uii

tii-lt tout. mîxémet dt fire< l-un priér'e<i duîir, pilutôt que~~

quer- d'ller vuo~îir arrniver et parîtir 1<-s baxteatux-àt-vapeur .

ants, à. S«ru', vie'nnenxt lxx mnondte avet- cettte passioni:

'eierxdésir' est d'luleru- voîir arr'iivuer le ~steîiaoatid
al.


